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les psychologues et la langue des signes française 
VISITES MEDIATISEES, DROITS DE VISITES,  

ACCOMPAGNEMENT FAMILIALE EN LSF 

Nous vivons dans une société faite par et pour les entendants, et pourtant il existe une  
communauté peut visible, celle des sourds. Les sourds appartiennent à une communauté  
culturelle bien distincte de celle des entendants puisqu’elle est représentée par La langue des 
signes qui est une langue où les signes représentent des mots accompagnés par les expressions 
faciles et la position du corps du sourd. La langue des signes possède sa grammaire et sa syntaxe 
qui font d’elle une langue à part entière, différente de celle des entendants caractérisée par la 
maîtrise de l’oralité et de l’écrit. 

C’est dans une démarche de respect de l’autre et de reconnaissance de ses différences, que  
CithéA Famille propose d’accompagner et de repérer les difficultés psychologiques, socio-
familiales souvent méconnues et/ou sous-estimées au sein des familles dans le cadre des visites 
médiatisées sur ordonnance d’un Juge des Enfants, d’un Juge Aux Affaires Familiales ou à la 
demande de l’Aide Sociale à l’Enfance ainsi qu’un espace d’accompagnement pour les  famille.  

CIThéA c’est aussi :  
Thérapies : individuelles et familiales 
Médiations parentales et de famille 
Bilans : psychologiques et d’orientations 
Bilans et rééducations : neuropsychologique 
Art Thérapie : RapThérapies 
Thérapies langues étrangères interculturelles  
Consultations mère - bébé 
Interventions psychotraumatiques 
prise en charge addictions avec/sans substance 
EXPERTISES FAMILIALES JUDICIAIRES 

DEVIS SUR DEMANDE POUR LA JUSTICE ET L’ASE 


